
Liberté » Égaltté » Fratrraité     
DIRECTION DES COLLECTIVITES RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

ET DES POLITIQUES PUBLIQUES PREFET DE L'YONNE 

SERVICE ENVIRONNEMENT 

ARRETE n° PREF-DCPP-SE-2016-0315 
du 26 juillet 2016 

portant agrément de l’entreprise LHUILLIER RECYCLAGE AUTOMOBILE 

pour l'installation de stockage, dépollution et démontage de véhicules hors d’usage qu’elle exploite 

sur la commune de MONETEAU 

Agrément n°PR 8900003D 

Le Préfet de l’Yonne, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite, 

VU le code de l'environnement, Livre V « prévention des pollutions, des risques et des nuisances et 

notamment les titres I et IV ; 

VU le décret n° 77.1133 du 21 septembre 1977 modifié pris pour application des dispositions législatives 

susvisées ; 

VU le décret n° 91-732 du 26 juillet 1991 modifié relatif à l'Agence de l’environnement et de la maîtrise 

de l’énerpie ; 

VU le décret n° 2003-727 du ler août 2003 relatif à la construction des véhicules et à l’élimination des 

véhicules hors d'usage, notamment ses articles 9 et 12 ; 

VU l'arrêté du 19 janvier 2005 relatif aux déclarations annuelles des producteurs de véhicules, des 

broyeurs agréés et des démolisseurs agréés des véhicules hors d’usage ; 

VU l'arrêté du 2 mai 2012 relatif aux agréments des exploitants des centres VHU et aux agréments des 

exploitants des installations de broyage de véhicules hors d’usage ; 

VU l'arrêté préfectoral n°DCLAE.B1B91-027 du 6 mars 1991 autorisant M. LHUILLIER Kléber à 

exercer une activité de stockage et récupération de déchets de métaux sur le territoire de la commune de 

MONETEAU ; 

VU l'arrêté préfectoral n°PREF-DCDD-2006-453 du 6 octobre 2006 portant agrément de l'EURL 

LHUILLIER FILS pour l'installation de dépollution et démontage de véhicules hors d’usage qu’elle 

exploite sur la commune de MONETEAU ; 

VU l'arrêté préfectoral n°PREF-DCDD-2010-0444 du 19 octobre 2010 portant renouvellement de 

l'agrément de l'EURL LHUILLIER pour l'installation de stockage, dépollution et démontage de 

véhicules hors d’usage qu’elle exploite sur la commune de MONETEAU ; 

Préfecture de l'Yonne - Place de la Préfecture - CS 80119 - 89016 AUXERRE CEDEX - tél. 03 86 72 79 89 - wuww.vonne.pouv.fr



Article 4 — Publicité 

Conformément aux dispositions du code de l’environnement, un extrait du présent arrêté sera affiché en 
mairie de Monéteau pendant une durée minimum d’un mois. Une copie de l’arrêté sera conservée aux 
archives de la mairie et pourra être consulté, sans frais, par les personnes intéressées. Procès-verbal de 
l’accomplissement de cette formalité sera dressé par les soins du maire et renvoyé à la préfecture, service 
environnement. 

Un extrait de cet arrêté sera également publié, par les soins du préfet et aux frais du pétitionnaire, dans 
deux journaux du département. 

Article 5 — Exécution: 

La secrétaire générale de la préfecture, le directeur régional de l’environnement, de l'aménagement et du 
logement Bourgogne Franche Comté, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté qui sera notifié au gérant de la société LHUILLIER RECYCLAGE AUTOMOBILE et 
dont copie sera adressée à : 

-M. le Maire de MONETEAU, 
Me chef de l'unité départementale de l'Yonne de la DREAL,/ 
-Mme la Déléguée territoriale de l'Yonne de l'Agence Régionale de Santé, 

-M. le Directeur Départemental des Territoires, 
-M. le Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours, 

-M. le colonel, commandant du groupement de gendarmerie de l’Yonne, 
-Mme le Chef du Service Interministériel de Défense et de Protection Civile, 

-Mme le chef de l’unité titres et circulation. 

Fait à Auxerre, le à 6 JUL. 2016 

PREFECTURE DETYONE 

27 JUL, 2016 

AR         

CAHIER DES CHARGES ANNEXE A L’AGREMENT N°PR 8900003D 

1° Les opérations de dépollution suivantes sont réalisées avant tout autre traitement du véhicule hors 
d'usage : 

— les batteries, les pots catalytiques et les réservoirs de gaz liquéfiés sont retirés ; 
— les éléments filtrants contenant des fluides, comme, par exemple, les filtres à huiles et les filtres 

à carburants, sont retirés à moins qu'ils ne soient nécessaires pour la réutilisation du moteur ; 
— les composants susceptibles d'exploser, y compris les airbags et les prétensionneurs sont retirés 

ou neutralisés : 

— les carburants, les huiles de carters, les huiles de transmission, les huiles de boîtes de vitesse, 

les huiles hydrauliques, les liquides de refroidissement, les liquides antigel et les liquides de freins ainsi 
que tout autre fluide présent dans le véhicule hors d'usage sont retirés, et stockés séparément le cas



d) La répartition des véhicules pris en charge par marque et modèle ; 
e) Le nombre et le tonnage de véhicules hors d'usage préalablement traités remis, directement ou via 
d'autres centres VHU agréés, à des broyeurs agréés, et répartis par broyeur agréé destinataire ; 
f) Le tonnage de produits et déchets issus du traitement des véhicules hors d'usage remis à des tiers ; 
g) Les taux de réutilisation et recyclage et réutilisation et valorisation atteints : 
h) Les nom et coordonnées de l'organisme tiers désigné au 15° du présent cahier des charges : 
i) Le cas échéant, le nom du ou des réseau(x) de producteur(s) de véhicules dans lequel s'inscrit le centre 
VHU. 
Lorsqu'un transfert de véhicule(s) hors d'usage est opéré entre deux centres VHU agréés, l'obligation de 
déclarer au sens du 5° de l'article R. 543-164 pèse sur l'exploitant du premier centre VHU agréé qui a pris 
en charge le véhicule. Dans ce cas, le deuxième centre VHU agréé a l'obligation de communiquer au 
premier centre VHU agréé les données nécessaires à ce dernier pour répondre à son obligation de déclarer 
au sens du 5° de l'article R. 543-164. 
La communication de ces informations pour l'année n intervient au plus tard le 31 mars de l'année n + 1. 
Le contenu de la déclaration est vérifié et validé par l'organisme tiers désigné au 15° du présent cahier des 
charges avant le 31 août de l'année n + 1. A partir de 2013, l'organisme tiers réalise également une 
validation en ligne de la déclaration. 
L'Agence de l'environnement et de la maîtrise de l'énergie délivre un récépissé de déclaration. La 
fourniture de ce récépissé est une des conditions nécessaires au maintien de l'agrément préfectoral. 

6° L'exploitant du centre VHU doit tenir à la disposition des opérateurs économiques avec lesquels il 
collabore, ou avec lesquels il souhaite collaborer, ses performances en matière de réutilisation et 
recyclage et de réutilisation et valorisation des véhicules hors d'usage. 

7° L'exploitant du centre VHU doit tenir à la disposition de l'instance définie à l'article R. 543-157-1 les 
données comptables et financières permettant à cette instance d'évaluer l'équilibre économique de la 
filière. 

8° L'exploitant du centre VHU est tenu de se conformer aux dispositions de l'article R. 322-9 du code de 
la route lorsque le véhicule est pris en charge pour destruction, et notamment de délivrer au détenteur du 
véhicule hors d'usage un certificat de destruction au moment de l'achat. 

9° L'exploitant du centre VHU est tenu de constituer, le cas échéant, une garantie financière, dans les 
conditions prévues à l'article L. 516-1 du code de l'environnement. 

10° L'exploitant du centre VHU est tenu de se conformer aux dispositions relatives aux sites de traitement 
et de stockage des véhicules et des fluides, matériaux ou composants extraits de ces véhicules, suivantes : 

— les emplacements affectés à l'entreposage des véhicules hors d'usage sont aménagés de façon à 
empêcher toute pénétration dans le sol des différents liquides que ces véhicules peuvent contenir ; 

— les emplacements affectés à l'entreposage des véhicules hors d'usage non dépollués sont 
revêtus, pour les zones appropriées comprenant a minima les zones affectées à l'entreposage des véhicules 
à risque ainsi que les zones affectées à l'entreposage des véhicules en attente d'expertise par les assureurs, 
de surfaces imperméables avec dispositif de collecte des fuites, décanteurs et épurateurs-dégraisseurs : 

— les emplacements affectés au démontage et à l'entreposage des moteurs, des pièces susceptibles 
de contenir des fluides, des pièces métalliques enduites de graisses, des huiles, produits pétroliers, 
produits chimiques divers sont revêtus de surfaces imperméables, lorsque ces pièces et produits ne sont 
pas eux-mêmes contenus dans des emballages parfaitement étanches et imperméables, avec dispositif de 
rétention ; 

— les batteries, les filtres et les condensateurs contenant des polychlorobiphényles (PCB) et des 
polychloroterphényles (PCT) sont entreposés dans des conteneurs appropriés ; 

— les fluides extraits des véhicules hors d'usage (carburants, huiles de carters, huiles de boîtes de 
vitesse, huiles de transmission, huiles hydrauliques, liquides de refroidissement, liquides antigel, liquides 
de freins, acides de batteries, fluides de circuits d'air conditionné et tout autre fluide contenu dans les


